
Séquence, composition ou ordonnance végétale d'ensemble
à créer

Immeuble bâti (type C) pouvant être conservé, amélioré,
démoli ou remplacé

Immeuble bâti ou non bâti, classé ou inscrit au titre des
monuments historiques et soumis à la législation relative aux
monuments historiques

Immeuble ou partie d'immeuble protégé (type A) à
conserver, à restaurer et à mettre en valeur. Les parties
intérieures et extérieures sont protégées en totalité

Mur de qualité, de soutènement, de séparation, quais ou
éléments de clôture à conserver, à restaurer, ou à reconstituer

Passage ou liaison piétonne à maintenir ou à créer

Point de vue, perspective à préserver et à mettre en valeur

Limite de zone ou de secteur à Orientations d'Aménagement
et de Programmation (OAP
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Immeuble ou partie d'immeuble dont la modification peut
être imposée à l'occasion d'opérations d'aménagement
publiques ou privées

Elément extérieur particulier

Espace libre à dominante végétale à restituer, à conforter ou
à mettre en valeur (DV2)

Espace libre à dominante végétale à créer ou à
requalifier (DV1)

Arbre remarquable à préserver

Alignement de construction imposé

Emprise maximale de constructibilité

Limite du PSMV du site patrimonial remarquable 14
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Séquence urbaine homogène à préserver ou à restituer
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Restitution d'un espace à dominante minérale après
démolition: superposition des légendes 17 et 19

Restitution d'un espace à dominante végétale après
démolition: superposition des légendes 17 et 18
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Immeuble ou partie d'immeuble protégé (type B) à
conserver, à restaurer et à mettre en valeur. Les parties
extérieures sont protégées

Espace boisé classé9

Immeuble non bâti ou autre espace libre

Immeuble ou partie d'immeuble dont la démolition peut être
imposée à l'occasion d'opérations d'aménagement publiques
ou privées

Place, cour, ou autre espace libre à dominant minérale à
créer ou à requalifier (DM1)

Emplacement réservé

Place, cour ou autre espace libre à dominante minérale à
restituer, à conforter ou à mettre en valeur (DM2)13
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